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1 Le N° de référence de chaque fiche de constatation du service fait est unique. 
2 Le tableau comporte autant de lignes que de contrôles effectués. 
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3 Le tableau comporte autant de lignes que de fiches d’anomalie émises. 
4 Sont visées les non-conformités relevées lors des opérations de vérification ne donnant pas lieu à notation du § 4.3.2.  
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